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Introduction.

En 1871, M. le professeur Kinkelin, ä Bale, avait fait une
enquete sur les ecoles suisses de tout ordre et, ä 1'occasion de

notre premiere Exposition nationale ä Zurich, en 1883, M. C.

Grob fut charge d'etablir une statistique scolaire suisse
complete. Ces premiers essais furent encourageants. On desira
voir paraitre chaque annee une publication qui renseignerait
sur l'etat et l'organisation de nos institutions scolaires. Ce fut
l'origine du Jahrbuch de C. Grob, qui vit le jour en 1886.

Pendant cinq ans, C. Grob, qui considerait 1'Annuaire comme
l'ceuvre la plus importante de sa vie, le redigea avec une
competence digne de tout eloge et s'appliqua ä le completer et ä
l'ameliorer chaque annee. A partir de 1891, il est dirige par
M. le Dr Huber, cliancelier de l'Etat de Zurich et secretaire
permanent de la Conference des directeurs de l'lnstruction
publique de la Suisse. M. Huber n'a menage ni son temps ni
ses peines pour faire de VAnnuaire une source d'informations
tres sure. D'annee en annee, l'ceuvre est allee s'enrichissant,
revetant toujours davantage le caractere d'une entreprise
nationale d'une grande valeur pour l'enseignement ä tous les
degres.

Dans sa forme actuelle, on peut dire que 1'Annuaire de
I'instruction en Suisse, par A. Huber, est un document
remarquable. II a rendu et il rend encore les plus grands
services dans la Suisse allemande. II y est souvent utilise par les
professionnels. II n'en est pas tout ä fait de meme dans la
Suisse romande oü, ä part quelques inities, il est peu consulte
et peu lu. Et c'est grand dominage! II y a ä cela plusieurs rai-
sons. Les difficultes de la langue d'abord. Quoi qu'on endise,
le nombre de ceux qui peuvent se retrouver rapidement dans
un texte allemand bourre de chiffres et de termes techniques,
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est assez restraint. On ouvre le volume: il est ecrit dans une
langue etrangere... et on le referme. Et puis les divergences
cantonales, dans le domaine de l'instruction publique,
sont encore plus accentuees dans la Suisse romande
que dans la Suisse allemande. On ainierait voir figurer chez
nous les resultats groupes quelquefois par cantons et non dans
des cadres forcement un peu conventionnels, quand on veut
les appliquer ä la Suisse entiere.

Aussi bien, depuis une dizaine d'annees, l'idee d'un An-
nuaire redige en langue francaise etait-elle dans 1'air. En
1906 dejä, ä l'occasion d'une motion relative ä la partie sta-
tistique de l'Annuaire, pour laquelle on reclamait plus d'uni-
formite, M. Garbani, chef du Departement de l'lnstruction
publique du Tessin, fit une premiere allusion ä l'edition
francaise de YAnnuaire. La meme annee, le 11 septembre, ä Heiden,
la question de l'Annuaire ou mieux de la traduction en fran-
cais du Jahrbuch fut, sur la proposition de M. le conseiller
d'Etat Python, portee ä l'ordre du jour de la conference
des chefs de Departements de l'instruction publique de la
Suisse. L'assemblee ayant tenu ä connaitre l'avis de la Conference

romande des chel's de Departements sur l'opportunite
d'une traduction francaise de YAnnuaire, celle-ci s'occupa de
la question dans sa seance du 22 octobre 1906 et transmit
un avis favorable en ces termes : «La Conference romande des
chefs de Departements de l'lnstruction publique prie la Conference

suisse de bien vouloir faire ce qui dependra d'elle pour
obtenir qii a l'avenir une edition francaise du dit Annuaire
soit publiee ; eile pense que les frais de traduction et de
publication seront couverts par la Confederation.»

Le Departement federal de l'Interieur, consulte de son cote,
se declara favorable en principe ä l'idee de la publication d'un
Annuaire en langue francaise, et pret ä assurer la reussite du
projet par une subvention (Lettre du 6 novembre 1906).

Entre temps avait lieu ä Geneve le XVIIme Congres de la
Societe pedagogique de la Suisse romande. Le 16 juillet 1907, le
Congres adoptait ä l'unanimite une proposition de son Comite
central tendant ä la publication annuelle d'un Annuaire fran-
cais,et chargeait le Bureau de faire aupres des autorites com-
petentes toutes demarches utiles dans ce sens. La resolution
votee ä Geneve avait la teneur suivante : « L'assemblee gene-



INTRODUCTION 3

rale de la Sociele pedagogique de la Suisse romande, reunie a
Geneve, le 16 juillet 1907, emet le vceu qu'un Annuaire de
l'Instruction publique en Suisse soit publie en francais par les
soins de la Confederation et des cantons romänds. Le plan de
cet Annuaire et le choix des matieres seraient fixes par une
Commission nommee par les autorites federates et cantonales
qui le subventionneraient». Cette resolution fut portee ä nou-
veau devant la Conference suisse, ä Lausanne, le 3 septembre
1907. M. le conseiller d'Etat Rosier, chef du Departement de
l'Instruction publique de Geneve et president du Congres de
1907, y developpa la resolution prise par le Congres de Geneve
et en precisa le sens. Comme il ne s'agissait plus d'une pure
et simple traduction de l'original allemand, mais d'une oeuvre
independante, dans quelques-unes de ses parties du moins, et
d'une adaptation aux besoins de la Suisse romande, la Conference

decida, sur la proposition de son president, M. le
conseiller national Camille Decoppet, de renvover le projet ä la
Commission chargee de l'etudier, et de surseoir ä toute decision

jusqu'au moment oü la Conference romande aurait pu
donner son avis. L'occasion de le faire lui fut bientöt donnee.
A Fribourg, le 7 octobre 1907, on montra tous les inconve-
nients d'une traduction venant tardivement, d'un Annuaire
volumineux, coüteux et ne repondant pas clairement ä l'orga-
nisation des ecoles de la Suisse romande. Apres discussion, il
fut decide que M. Rosier rapporterait sur cet objetaupres de la
Conference suisse dans sa seance prochaine, en ce sens que
l'edition francaise de VAnnuaire serait une adaptation de l'edi-
tion allemande aux besoins de la Suisse romande et que cette
publication serait placee sous le contröle et la direction de la
Conference romande des chefs de Departements. Le projet ainsi
transforme, precise encore dans une lettre ä la Commission
chargee de cette etude, fut repris et discute ä nouveau ä
Sarnen devant la Conference suisse, puis dans un entretien ä
Berne entre MM. Huber et Rosier. Les negotiations, longues
et laborieuses, on le voit, touchaient ä leur fin. A Aarau, le
24 fevrier 1909, la Conference suisse decidait que 1'Annuaire
de l'instruction et de l'education paraitrait aussi en francais
et prenait les decisions suivantes :

« La Conference des chefs de Departements de l'Instruction
publique de la Suisse appuie la demande de subvention adres-
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see ä la Confederation en faveur d'une edition francaise de
YAnnuaire suisse.

«L'edition francaise de YAnnuaire devra etre adaptee aux
besoins de la Suisse romande.

« M. Huber et le redacteur romand devront s'entendre pour
l'utilisation des materiaux de statistique et pour le choix des
articles communs aux deux editions allemande et francaise,
de maniere ä conserver ä l'ceuvre son caractere national.

« En cas de desaccord sur une question entre les deux re-
dacteurs, celle-ci serait soumise au Bureau de la Conference
generale des chefs de Departements de l'Instruction publique.»

Les 16 et 17 avril enfin, la Conference romande se reunis-
sait ä Berne, oüelle fut recue par M. Lohner, le nouveau direc-
teur de l'Instruction publique. L'assemblee faisait siennes les
resolutions votees ä Aarau et, consultee sur le choix d'un
redacteur romand, designait ä l'unanimite le soussigne encette
qualite.

Ce vote unanime a ete pour nous un grand encouragement
et a fait taire nos legitimes scrupules et nos hesitations devant
une taclie considerable qui eüt fait reculer plus d'un. Nosvifs
remerciements vont ä tous les membres de la Conference
romande, ä son president, M. Decoppet, qui a dirige les nego-
ciations avec une grande sürete de main, ä MM. Quartier-la
Tente, Python, Burgener et Lohner, qui ont donne leur adhesion

au projet sans reserve aucune, ä M. Rosier, enparticulier,
qui l'a presente et soutenu, soit au sein de la Conference
suisse, soit au sein de la Conference romande.

L'Annuaire est done publie sous les auspices et le contröle
de la Conference des chefs de Departements de l'Instruction
publique de la Suisse romande, mais il est une ceuvre nationale,

par le but qu'il vise et par l'esprit qui l'anime.

Que doit etre YAnnuaire pour repondre au but que lui a
assigne la Conference des chefs de Departements de la Suisse
romande? Que doit-il renfermer pour rendre le plus de services
possible? Quelles etudes doit-il aborder, quelle part doit-il
faire ä la statistique et ä la legislation scolaire cantonale et
federate?
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Sous Ie rapport de la culture, la Suisse subit, quoi qu'on
en dise et qu'elle le veuille ou non, soit an point de vue litte-
raire soit au point de vue scolaire, l'influence des grands pays
qui l'entourent. La France agit sur la Suisse romande, l'Alle-
magne sur la Suisse allemande, et 1'Italie sur la Suisse ita-
lienne; mais, tout en s'assimilant ces diverses influences,
notre pays n'est point sous la tutelle de l'etranger et conserve
son caractere national.

« Tout se tient dans la vie d'un peuple, ecrivent Virgile Rossel
et Henri-Ernest Jenny. Son activite intellectuelle notamment
depend dans une large mesure de ses conditions politiques et
sociales. Si la Suisse a ete un pays tres decentralise, si les races,
les langues, les religions qui se partagent son territoire ont
contraria, pour elle, ce besoin d'unite qui est la loi des Etats modernes,

la force des choses et la logique des evenements n'en ont pas
moins fait que notre petite Republique, entouree de puissants voi-
sins, donna le meilleur de sa pensee ä la formation d'un ideal
national. Et l'äme suisse ne fut pas seulement une figure de

rhetorique... »

Dans Wissen und Leben (Voir X° du 15 fevrier 1910), M. le pro-
fesseur Ernest Rovet a fixe en termes heureux cet ideal national
qui doit etre le nötre : « Ein kleines Volk, das mit hartem Klima
und vielen ökonomischen Schwierigkeiten kämpfen muss; reich
an Unterschieden der Sprache, der Religion, der Bildungsquellen ;

eingeengt zwischen mächtigen Nachbarn, die seinen einzelnen Teilen

auf verschiedenen Gebieten ein bequemes Leben gäben : und
trotz der täglichen Mühe, der täglichen Versuchung, ein einig
Volk von Rrüdern, felsenfest in seinem Willen, den eigenen Weg zu
gehen, den eigenen Sternen zu folgen. Dafür gibt es nur eine Erklärung

: mit solcher Stärke spricht nur eine höhere Einsicht, das
Bewusstsein einer höheren Pflicht, die die rohe Natur bezwingt
und der edlen Menschlichkeit die Wege bahnt».

C'est ä la rechercher, cette «äme suisse», que sesont attaches

tous ceux qui, par la parole et par la plume, ont consi-
dere les resultats generaux et, tout en n'oubliant pas nos
petites patries cantonales, se sont eleves ä l'idee suisse, ä
l'idee nationale, ä tout ce qui contribue ä former l'unite morale
du pays. Or, parmi les plus puissants facteurs de cette unite,
il faut placer au premier rang nos institutions scolaires de
tous ordres, qui contribuent largement a la realiser. Peu im-
porte, ä vrai dire, qu'il n'y ait ni lixite ni innnutabilite dans
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notre organisation scolaire, pourvu que nous soyons inflexibles

quant au but ä atteindre: formation de la conscience nationale.

L'essentiel, au point de vue educatif, c'est que tous les
enfants du pays aientle sentiment d'appartenir au meme corps
social, c'est la volonte de maintenir et de fortifier par tous les

moyens educatifs la solidarity nationale.
U n'en est pas moins vrai qu'une etude sur les tendances

de la pedagogie allemande et de la pedagogie francaise, oü l'on
ferait le depart entre ce que nous empruntons ä l'etranger et
ce que nous lui laissons, serait de nature ä eclairer le probleme
scolaire tel qu'il se pose dans notre pays, avec ses influences
diverses et ses multiples aspects.

Tout d'abord il y aurait lieu de renseigner le lecteur sur le
monoement des ideespedagogiques au cours de l'annee ecou-
lee, de retracer cette marche dont l'unite, sans doute, est loin
d'etre parfaite, mais dont la variete ne rend que plus remar-
quables la force et la decision. Les tendances de l'ecole ac-
tuelle, les manifestations les plus generates et les grands orga-
nes de ce mouvement seront passes en revues. Nous en verrons
ensuite les manifestations particulieres, les aspects divers et
les differents effets dans l'ordre de renseignement primaire et
secondaire, au point de vue didactique (programmes et me-
thodes) comrne au point de vue legislatif ou administratif
(lois et reglements).

Cette partie de la publication devra donner des etudes
completes et soignees des principales questions qui interessent le
corps enseignant: traitementdes maitres, pensions de retraite,
remplacement des maitres, frequentation scolaire, mobilier
scolaire, fournitures scolaires gratuites, presse scolaire, etc.

Une revue des principales nouueautes pedagogiques, une
liste meme des ouvrages fondamentaux sur Veducation ne man-
querait, certes, pas d'interet. Dans le fouillis des publications
qui voient le jour chaque annee, on a de la peine parfois ä se
retrouver ; une orientation devient de plus en plus necessaire.

Le maitre primaire — ou Je maitre secondaire —auquel on
impose sans cesse de nouvelles obligations, n'a souvent pas le
temps de lire. En eut-il meme les loisirs, qu'il ne le peut pas
toujours, empeche qu'il est de se procurer des livres volumi-
neux et fort coüteux. En ete 1908, pour ne prendre qu'un
exemple, a paru le compte rendu du cours dit d'information,
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de Zurich. II ne comprend pas moins de 832 pages in-4°, tou-
tes ecrites en allemand. Qui est-ce qui prendra connaissance
de cet important document dans la Suisse francaise? Et pour-
tant que de vues nouvelles et que d'apercus originaux dans
ces nombreuses conferences donnees par des specialistes les
plus connus de la Suisse et de l'etranger!

D'autre part, il faut constater que la Suisse allemande, avec
ses puissantes associations corporatives, dont chacune a son
Organe propre ou ses Annates, est inieux outillee que la Suisse
romande pour suivre le mouvement ascendant des idees et
travailler k la diffusion des doctrines par la preparation des
maitres et par la penetration de la theorie dans la pratique.

Nous ne rappelons que pour memoire les utiles publications

de YAssociation suisse des instituteurs, de la Societe suisse

d'utilite publique, de YAssociation eoangelique scolaire, de
YAssociation catholique d'education, qui ne compte pas moins
de 14 000 membres. Est-il necessaire de mentionner la Societe
suisse d'hygiene scolaire, qui, chaque annee, publie un compte
rendu aussi complet que suggestif, et dont fort peu de person-
nes ont l'occasion de prendre connaissance dans nos cantons
de langue francaise? Les groupements professionnels sont
done nombreux et actifs chez nos Confederes : Societe suisse
des jardins d'enfants, Societe suisse des educateurs des pau-
vres et des orphelins, Societe suisse des maitres de gymnases,
des maitres d'ecoles normales, des maitres professionnels de
tous genres, des ecoles de commerce, comme des multiples
ecoles d'arts et metiers! Quelle force de production, quel
effort continu et reflechi! On voit combien le sujet serait vaste
si nous pouvions l'embrasser tout entier; combien il l'est
apres l'avoir reduit, comme nous sommesforces dele faire, au
mouvement actuel, ä celui des idees qui inspirent notre
legislation scolaire.

Toutes ces associations ont leurs reunions, leurs
conferences, leurs congres regionaux, cantonaux, nationaux ou
meme internationaux. Les homines qui remplissent les memes
fonctions se reunissent pour discuter sur leurs devoirs et sur
leurs droits ; ils se communiquent reciproquement les resul-
tats de leurs observations et ils puisent dans ces entretiens,
dans ces relations de plusieurs jours une nouvelle ardeur et
un nouveau zele; d'autre part, l'ecole profite aussi des
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connaissances acquises par le maitre dans tous ces debats
professionnels. Une revue des principaux congres de l'annee
avec l'indication des resolutions prises, est une bonne
source d'informations, meme quand les conclusions votees

par les congres n'ont aucune sanction officielle. Les questions
sont publiees par la presse, discutees dans les journaux. Elles
passent dans le domaine public et, peu ä peu, quand
elles repondent ä un besoin veritable, dans le domaine des
lois.

A notre epoque, on ne lit plus guere de longs articles
dans le corps des journaux scolaires. II n'en serait pas de

meme d'etudes suivies et plus completes qui mettraient le corps
enseignant au courant du mouvement litteraire et scientifi-
ques, et auraient leur place toute naturelle dans 1 'Annuaire. On
trouvera facilement ä Fribourg comme dans le Valais, ä
Geneve, ä Neuchätel, comme dans le canton de Vaud ou le
Jura bernois, des specialistes qui nous fourniront des mono-
graphies, des series d'etudes didactiques sur les principales
disciplines de nos programmes primaires et secondaires. Dans
l'ordre scientifique en particulier, la täche du maitre se trans-
forme et s'etend cliaque jour. On demande de rapprocher tou-
jours plus l'enseignement de la xealite et de la vie. But,
programmes, methodes, materiel se modifient profondement. Ce

travail de transformation est le plus souvent courageusement
entrepris par les maitres. Souvent aussi, mal Orientes, ils suc-
combent et retournent ä l'enseignement par le livre, le precis,
le manuel elementaire, souvent le plus mauvais des livres par
sa nature meme. En effet, qu'est-ce et que peut etre un livre
elementaire, un de ces fameux apercus? Enseigner les
elements, c'est souvent etre superficiel et vague, c'est craindre de
rien sonder, de rien approfondir, d'entrer dans le detail des
faits et des applications; c'est se condamner ä rester dans les
generalites. Mais les generalites, exprimees dans les manuels
sous formes de principes, de definitions, deloisoudeformules,
toutes conceptions abstraites, precieuses pour ceux qui savent,
sont forcement vides pour ceux qui les ignorent. Une idee
generale ne vaut que par les experiences, les faits, les
observations qu'elle resume. Suppriinez l'experience, l'idee s'eva-
nouit et nous retombons dans le verbiage et le psittacisme.
Les manuels elementaires, intelligibles dans la mesure oil ils
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se bornentädonner des generalites, done des formules abstrai-
tes— ne peuvent manquer d'etre d'autant plus abstraits qu'ils
sont plus elementaires, e'est-a-dire d'autant plus obscurs. Si par
la publication, dans VAnnuaire, de quelques monographies
scientifiques, nourries et Vivantes, on pouvait remedier ä l'ari-
dite de nombreux moyens d'enseignement, nous aurions
facility la täche de ceux qui enseignent ces disciplines.

Ainsi le travail serait grandement allege s'il v avait
collaboration des idees et des resultats acquis. Quelques chro-
niqueurs scientifiques, tres au courant des difficultes de l'en-
seiguement, rendraient d'inappreciables services en nous
fournissant ainsi des renseignements precis sur le mouvement
actuel des idees scientifiques, sur les methodes ä suivre, sur
le materiel d'enseignement ä inettre en oeuvre.

Une solide chronique litteraire, de la plume d'un de nos
ecrivains encore aux prises avec les difficultes de l'enseigne-
ment, jointeä une revue critique des principaux ouvrages
d'enseignement parus au cours de l'annee, ferait bonne figure dans
YAnnuaire. II en est de meme du Bilan geographique de l'annee
et de l'etat actuel de la science et de l'enseignement geographi-
ques, des methodes actuelles de I'enseignemeni historique et

scientifiqne, de l'enseignement de la botanique, de la Zoologie, de
la physique et de la chimie, en particulier, avec leurs multiples
et importantes applications ä Yagriculture. L'annee astronomi-
que et l'annee hggienique devraient aussi trouver place dans
notre publication. Les Annales de la Societesuisse d'hygiene sco-
laire forment un bien gros volume. Un resume des principaux
faits et surtout des resultats acquis et reellement applicables ä
l'ecole vaudrait mieux. Dans le domaine des Constructions
scolaires, l'ouvrage si complet, si consciencieux de M. Henry
Baudin, qui n'a pas son pendant dans la Suisse allemande,
nous conduit jusqu'au seuil du XXme siecle. II suffirait main-
tenant d'en completer les indications pour les trois dernieres
annees et d'enregistrer ensuite les progres recents annee apres
annee.

II va sans dire quunAnnuaire de l'instruction publique doit
renfermer toutes les indications statistiques utiles et de nature
ä renseigner sur l'etat actuel et le developpement de nos insti-
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tutions scolaires. Cette partie statistique est sans doute bien
aride, rebutante parfois, en apparence du moins. Quand les
chiffres sont bien interpretes, ils sont cependant pleins de
sagesse latente. Iis parlent ä chaque page et meine ä chaque
ligne, de travail et d'efforts, ä la condition toutefois que les
enquetes prealables soient bien conduites, que les tableaux
svnoptiques renferment des elements reellement comparables.
Ainsi, pour ne prendre qu'un exemple, il y a d'assez notables
differences ä faire entre l'ecole secondaire de la Suisse alle-
mande, celle de Neuchätel, l'ecole regionale fribourgeoise,
l'ecole secondaire rurale genevoise, l'ecole de district d'Ar-
govie, l'ecole primaire superieure et les colleges communaux
du canton de Vaud. Pour donner une idee exacte de ces
multiples etablissements, la mention d'äge devrait etre introduite
dans VAnnuaire. Elle esttres precieuse. La mentalite d'un
enfant normal est sensiblement la meine, qu'on le prenne äChiasso
ou ä Unterhallau, ä Cartigny ou ä Arbon. La simple indication

de l'äge en dit souvent plus que les rubriques force-
ment un peu conventionnelles sous lesquelles on veut le faire
rentrer.

La statistique groupera les resultats en une serie de
tableaux synoptiques relatifs aux ecoles enfantines, aux ecoles

primaires, au nombre des ecoliers et des maitres, au nombre
des absences. II en sera de meine pour les ecoles secondaires
(enseignement secondaire inferieur), les ecoles complemen-
taires primaires ä tendances professionnelles marquees, ou
encore purement professionnelles. Un chapitre sera consacre
aux ecoles publiques ou privees chargees de preparer le
personnel enseignant, puis un autre ä l'enseignement
secondaire proprement dit, avec raccordement ou sans rac-
cordement avec renseignement superieur. Un tableau ren-
seignera sur les sept universites du pajrs, sur notre etablis-
sement technique superieur, un autre sur les ecoles privees,
un autre sur les etablissements destines ä l'education des
anormaux. Les depenses des communes, des cantons et de la
Confederation, pour les diverses categories d'ecoles que nous
venons de mentionner, seront egalement passees en revue et

groupees.
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La legislation scolaire, federate et cantonale, occupera
aussi une place importante dans l'Annuaire. Les lois et regle-
ments, les decrets et arretes essentiels, les ordonnances et
circulaires les plus interessantes, seront publies. On pour-
rait, au reste, operer quelques coupes dans ce fouillis de la
procedure scolaire, dans ce maquis de ce qu'on pourrait
appeler la « technique de l'enseignement». II est tel reglement
de menage interieur, telle organisation d'ecole professionnelle,
dentaire ou autre, tel supplement au reglement, telle circu-
laire, telles instructions qui ne revetent pas un interet süffisant

pour etre donnes in extenso, ou meine mentionnes. Ces

documents, qui ont souvent une valeur ephemere, repondent
ä un besoin momentane et disparaissent au bout de peu de

temps.
D'autre part, VAnnuaire ne devrait pas se borner ä don-

ner des resultats generaux consideres au point de vue suisse
seulement. Une part beaucoup plus large devrait etre faite
aux cantons, puisque, quoi qu'on dise et quoi qu'on fasse,
l'ecolesuisse, l'ecole nationale, unifiee, revee par quelques-uns,
n'existe nulle part. Toute notre organisation scolaire, a part
celle de l'Ecole polytechnique federale, releve des cantons.
Aussi y aurait-il interet ä etablir des paralleles, qui pour-
raient devenir tres suggestifs, entre la legislation scolaire de
deux cantons, comme Bäle-Ville et Geneve par exemple, Fri-
bourg et Lucerne, Berne et Vaud, Neuchätel et Glaris, etc.

Une vue d'ensemble sur l'organisation scolaire de tel de
nos cantons preterait ä des rapprochements souvent utiles et
interessants. II faudrait y ajouter un tableau complet des trai-
tements servis par les communes, avec prestations en nature
ou indemnites qui en tiennent lieu, etc. L'etat nominatif du
personnel enseignant, avec l'indication du traitement des

annees de service, pourrait aussi avoir sa valeur. Aujourd'hui
dejä, nous donnons, ä ce titre-lä, l'organisation scolaire complete

d'un des cantons les plus progressistes de la Suisse,
celui de Zurich.

D'un autre cöte, places entre quatre puissants voisins, entre
quatre peuples de grande civilisation, nous subissons le con-



12 ANNUAIRE DE L'lNSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

tre-coup des inouvements d'opinion qui se manifestent en
dehors de nos frontieres. N'y aurait-il pas tout profit pour nous
äconnaitre, par exemple, Vorganisation scolaire francaisede la
troisieme Republique, celle d'nn Etat de VAUemagne de la
Prusse, de la Saxe, du Wurtemberg, d'un grand-duche, d'un
duche, (la legislation scolaire de Saxe-Cobourg-Gotha, entre
autres, qui passe pour une des meilleures des Etats alle-
mands), d'une principaute, celle de pays aussi avances au
point de vue scolaire que la Suede, la Norvege, le Danemark,
la Belgique? Des renseigneinents sur l'ecole anglaise et ame-
ricaine ne seraient, certes, pas depourvus d'actualite non
plus.

A titre de comparaison, l'Annuaire pourrait publier de

temps en temps Ie texte des epreuves ecrites donnees dans nos
divers examens de diplomes de capacite pour l'enseignement
primaire, primaire superieur et secondaire.

Dans les Morts de l'annee, l'Annuaire donnera une breve
necrologie de ceux qui se sont attaches ä servir la cause de
l'enseignement national et qui se sont montres les plus ardents
et les plus remplis de foi dans l'avenir de I'education popu-
laire.

Une table analytique et alphabetique des idees et des noms
terminera le volume.

Ainsi concu, I'Aii/uzaire de 1'instruction publique en Suisse
devrait recevoir une large diffusion, non seulement dans les
Departements de l'instruction publique, mais parmi les mem-
bres des Grands conseils cantonaux, des Commissions scolai-
res cantonales et communales, dans le corps enseignant, dans
le public qui s'interesse aux choses de l'ecole. Nos compatrio-
tes de langue italienne, qui lisent plus facilement le francais
que l'allemand, trobveront aussi leur compte ä la nouvelle
publication et ne manqueront pas d'y apporter l'appui de leur
concours eclaire.

Puisse l'Annuaire justifier la confiance que l'on a bien
voulu mettre en nous! Nous ne promettons pas de ne pas
commettre d'erreurs, mais nous tacherons d'avoir le souci de
l'exactitude. Notre ambition est, avec les annees, de faire de
1'Annuaire un repertoire, une facon de dictionnaire riche en



INTRODUCTION 13

documents precis et utiles, oü it y aura aisance et plaisir ä se
mouvoir. Nos debuts seront forcementmodestes. Qu'onveuille
bieu nous faire credit quelque temps! A la longue, I'ouvrage
pourra devenir un tresor de documents bien disposes, une
veritable encyclopedic de l'enseignement national, dontil sera
difficile de se passer pour qui voudra parier d'une maniere
quelque peu precise de l'organisation scolaire suisse. Envisage

de ce point de vue eleve, YAnmiaire pourrait aAoir sa
moralite, son ame, etre un bon livre en meme temps qu'une
bonne action.

F. G.
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